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V E N D R E . 

D ^ ' E U X corps de maifon contigus, l'un à 
haut & bas e'rage, avec cave ; l'autre à la Char-
treufe, y joignant un jardin garni d'arbr es 
fruitiers, entouré d'une belle treille de beaux 
mufeats, & puits, rue Pargaminieres, au coin de 
celle du Sac. S'ad. à M . Motard, Notaire, rue 
des Grands-Auguftins. 

^ Une Diligence à la Françaife, à four
che & timon , avec fa vache garnie en drap 
vert. Cette voiture eft très-bonne & bien étof
fée. S'ad. chez le iieur Bonnet dit Nantais, 
maître Sellier , à la Maifon-Profefle. 

| Une Polonaife à glaces & jaloufics, mon
tée fur deux roues , avec les harnois ; elle peur 
contenir trois perfonnes. S'ad. au fieur Fleury, 
chez le fieur Latapie , Marchand Chapellier , 
^-np^rUr-PoidiLde l'Huile. . . . . 

\\ Une très-bonne montre a répétîtioïiy^a 
î imbre , toc 8c fourdine, de hafard. S'ad. à 
M . Alric, Horloger , rue des Eilatiers. 

T A F F E R M E R. 

Un grand & vafte corps de bâtiment, avec 
des décharges & des greniers immenfes & bien 
plancheyés, à Mirande en Gafcogne, hors la 
ville 8c fur le bord de la rivière de Bayfle , 
qui y p.uTe du côré du levant, & fur un ruif-
feau confidérable du côté du nord. Ce local, 
appartenant à la Dame veuve Pajjerieu , eft 
très-propre pour des Manufacturiers ou des 
Minotiers ; on pourrait d'ailleurs l'appliquer à 
l'ufage qu'on trouverait à propos. Les routes 
royales y aboutifT?nt de toutes parts. S'ad. à 
M . Pigeon , Marchand de draperie aux Chan-

^ Lme vafte & fuperbe Tannerie, au bas du 
bâtiment ci-deftus , avec des logemens confi-
dérabfes , où l'eau fe trouve à «Sifcrétion , & 

s'introduit par-tout, à la faveur de plufieurs ro
binets , & avec un moulin à eau pour faire 
moudre l'écorce. Ladite Dame defire également 
d'affermer ladite Tannerie ; elle la laiflera toute 
garnie & avec les capitaux qui y font, foit 
pour la faire aller en focie'té ou autremenr. S'ad. 
à M . Pigeon, Marchand de draperie, aux 
Changes. 

» Le vingt-neuf Septembre prochain , environ 
fur les trois heures de l 'après-midi, en l'étude de 
Me. Girard de Lacanterie, Notaire à Nantes, 
fifë auprès de la Bourfe de la même vi l le , 
il fera définitivement procédé à la vente au-
deftus de la fbmme de trois cens cinquante 
mille livres de la maifon principale , anciens 
domaines & annexes de la terre & dépen
dances de la Haye , 8c de celles de Belleri-
v ierë^& de^la Rongere j—s'étendant-dans^les— 
paroifles de Ste. Luce, T h o u a r é , Doulou & 
Courquefou, iituées à environ cinq quarts de 
lieue de Nantes, dans une belle expofition & 
bien arrondie , de la contenance d'environ qua» 
rre-cens-foixante journaux, mefure de Bre
tagne , où l'on peut aller commodément en 
voiture , tant par eau que par terre ; la mai
fon de la Haye joint d'un côté le grand che
min de Paris , & de l'autre la rivière de Loire. 
Cette terre eft compoft'e d'un château t r è s -
logeable , ayant cour , avant-cour , baffe-cour, 
chapelle , fuye , pièces d'eau, é t angs , jardin, 
verger, très-belles clabines & avenues con
duisant jufqu'au grand chçmin 8c de plus de 
quatre cens toifes de longueur en ligne per
pendiculaire , bois de haute-futaye & de dé 
coration , taillés à cercles & à fagots, vignes 
en rapport, fept métairies & trente bordages, 
un moulin à vent, droit de.banc dans l'Eglife 
de Ste. Luce, rentes foncières & autres droits 
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otites & honorifiques. Tous lefdits objets font I n a î t r e , o n l'accueille avec amitié, on le fait 
fufceptibles d'être fubdivifés & améliorés ; les 
bois de haute-futaye qui en dépendent , font 
feuls eftimés valoir environ quatre-vingts mille 
livres, &l'enfemble defdits biens peut produire 
actuellement de dix-huit à vingt' mille livres 
de rente, fans y comprendre l'emplacement des 
bois de haute-futaye : on recevra les enchères 
pour la totalité ou pour cerraines portions ; on 
recevra auffi. les enchères féparément pour la 
fuperficie des bois de haute-futaye ; les acqué
reurs auront toutes sûretés ik facilités pour le 
paiement , & s'adrefltront pour avoir de plus 
amples renfeignemens à. M . Girard de Lacanterie, 

déjeuner , on lui donne un demi-louis , on lui 
offre le logement cV la table. Vanglenne atten
dri , ccfle de teindre ; ce n'eft plus un mal
heureux , c'eit un millionaire qui comble de 
biens fa génère ufe parente. l e Financier infb-
lent, tâche de réparer fa fot.fi; par de baffes 
avances qu i r.e lui fervent qu'à le rendre le 
témoin du bonheur de f i fleur due Vanglenne 
époufe. 

Cette pièce a réuffi fur tous les théâtres ,' 
& parce qu'on voit toujours ?vec plaifir la 
vertu récompenfée , & le vice humilié & puni ; 
& parce qu'il eft très-ordinaire de renccmtrer 

Notaire, & à Me. Biclet, Procureur au Pré- j des parens égeïitcs , qui abandonnent à la pitié 
lidial de Nantes , qui communiqueront un plan j ou au défefipoir le malheureux rejetton d'une 

tige commune ; tandis qu'us prodiguent toutes 
fortes de foins &c d'attenrons à l'homme riche , 
qui eft , ou fe dit de leur fang. M . Mercier 
a eu furtout l'art de faire reflbrtir la turpitude 
& les lâches manoeuvres de ces intrigans qui 

j font fans cefTe aux aguets pour déterrer les vieux 
: malades_ qui payent les complai/ances. 
j Le but r.-.oral de M . Mercier eût dû lui faire 
; trouver grâce auprès de quelques journatifi.es 
i qui ont peut-être exagéré les défauts de fa 
j Comédie ; mais auffi pouiquoi s'avf'ut-ii de 
; parler des Journaux dans fa Comédie ? 
| De Paris. On aflure que la très-ancienne & 
! illuftre maifon de Taie y t and- Périgord , vient 

d'obtenir de la juftice de S. M . des Lettres-
patentes, qui la rétabli fient dans le droit de 
nommer aux 24bourfes du Col lège , fondé à 
î"ouloufeern 1 3 7 6 ipfbus le-nom-d<^Périgord-f-
par un Cardinal de cette maifon. 

L É G I S L A T I O N . 
ARRÊT DE LA COUR DE PARLEMENT , 

concernant les Sonneries des Cloches en temps 
d'orage , dit 14 Juillet ijtTë. 
Ce jour, les Gens du Roi fonr entrés : Louis-

Emmanuel-Elifabéth D E R E S S E G U I E R , Avocat-
Généra l , portant la parole, ont d i t : 

!} M M . , l'expérience fait fentir depuis long-
j temps l'abus des fonneries pendant les orages ; 

ïiaiffance. I l lui refte deux proches parens, un i l i l n'eft pas d ' année , & plus particulièrement 
coufin & une confine, qu'il veut éprouver , jj celle-ci, où les accidens multipliés ne prou-
pour lavoir s'ils font dignes de fes bienfaits. I l | j ; vent combien l'effet qu'elles produifent eft con-
fe préfënte avec le coftunie de la pauvreté chez j ' traire à celui qu'y attachent des idées fauffes 
le premier, Financier, & par conféquent opu- I ou fiiperftitieufes. 
lent ; i l expofe des malheurs imaginaires,deman- | i C'eft vainement que les Pafteurs ont cher-
de un emploi pour vivre, & eft éconduir. De ! ché par leurs exhortations à déraciner de l'ef-

géométrique de ladite terre. 
Le requérant , M M . les Syndics des créan

ciers unis du fieur François Chancherol-Ducou-
dray , qui demandent acte de la publication 
du préfent. » 

! Portes , maître Sellier & Carroflier à l'an
gle des rues Boulbonne & d'Aftorg, eft af-
forti en toute forte de voitures neuves & de 
hafard , folles, harnois & autres marchandifes 
de fa profeffion. I l a à vendre maintenant une 
très-belle berline , à 4 reftbrts , folide, com
mode , l égè re , faite à Londres. 

N O U V E L L E S . 

De Touloufe. Le 6 de ce mois les Gens du 
port St. Pierre ont fait , vis-à-vis le Quai 
de T'ienne , le jeu du chapeau ; ils l'avaient 
attaché au^bôût^d'uTr"mâv^xé^fur~uncrgrofie 
barque, taillant & enduit de favon. 

H y a eu auffi devant la porte Villeneuve 
un jeu à la courfe , dont le prix éiait un veau. 

^ Le même jour, nos Comédiens ont donné 
avec fuccès une première représentation de 
l'habitant de la Guadeloupe, Comédie en trois 
actes, par M . Mercier. 

Le fujet de cette pièce a été puifé dans un 
roman anglais. Un particulier , nommé Van
glenne, après avoir fait une fortune immenfe, 
à la Guadeloupe, revient à Paris, lieu de fa 

là i l fe rend chez la coufine , q u i , ayant perdu 
fon mari & fa fortune, vivait à un 4e. étage 
du travail de fes mains. Dès qu'il fe fait con-

prit crédule du peuple , ce p ré jugé , qui atta
chait au fon des cloches & à la vibration 
qu'elles occafionnent dans l ' a i r , l'avantage de 
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diûtper la nue : les cataftrophes arrivées fous 
fes yeux , des Carrillonneurs écrafés par la 
foudre , des clochers abattus , des Eglifes en
traînées par leur chute, n'ont pu vaincre fit 
réliftance ; la fimplicité des habitans de la cam
pagne ne leur a pas permis d'entrevoir que l'éclat 
du fon des cloches mifes à la volée , ne peut 
qu'occaiionner dans l'athmofphere une révolu
tion propre à déplacer la colonne d'air, & à 
faire fendre la nue, furrout lorfqu'elle fe 
trouve perpendiculaire, ou à une petite diftance. 

La providence permçttrait-elle , qu'abandon
nés ainfi à leur erreur, ils en demeuraflent 
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main à l'exécution du préfent A r r ê t , chacun 
pour ce qui les concerne. Ordonne en outre 
que ledit Arrêt fera imprimé , l u , publié & af
fiché , & c . P R O N O N C E à Touloufe, en Par
lement , le quatorzième Juillet mil fept cens 
quatre-vingt-fix. 

^ Le 6 Juin 1784, Germain des Rofiers , Fer
mier-Général des devoirs de Bretagne , obtint 

I Sentence, en la jurifdiction de Landerneau , 
[ contre Rolland Mefmeur , Yves le Reft & au-
l t r è s , qui les condamne folidairement en l'amende 
l de i o o l i v . , fur un procès-verbal de fraude, 

du 1 5 Février précédent. Sur l'appel au Par-
plus long-remps les victimes ? N'a-t-e'le pas j * lement de Bretagne, ils ont propofé pour mo-
établi des Magiftrats, dont la première & l a i : yen de nullité contre la Sentence, qu'elle eft 
pluj douce des obligations eft de veiller à la j référée rendue le 6 Juin 1 7 3 4 , jour de Diman-
fûreté de leurs jours ? Ceux de tous les ci— 13 che. U y avait un procès-verbal du Juge, qui 
toyens ne vous font-ils pas également chers ? j déclarait s'être trompé en marquant la date , 
Et fi les habitans des villes ont eu plutôt que i & offrait de l'affirmer par ferment. L'affaire par-

' • i tagée en Grand-Chambre , a été départie le n 
Avr i l 1786, en la première des Enquêtes. La 
Sentence a été jugée nulle , & Germain des 
Rofiers a été condamné aux dépens. 

B I B L I O G R A P H I E . 

les autres le bonheur d'être éclairés fur les COR 
féquences de ce danger ; fi les fonneries , en 
temps d'orage , font déjà proferites dans la plu
part de celles de votre reffbrt, jettez un re
gard favorable fur la clarté fi inréreffante du 
payfan &: du cultivateur ; & tandis que les Paf-
teurs leur enfeignent que la Religion défavoiie 
toute pratique, tout ufage,qui, quo.quereligieux 
en apparence, feraient contta.res aux loix 
qu'elle impofe à l'homme pour le foin de fa 
confervation , ^bligez-les de fe conformer à ces 
lois falutaires. 

L'effer que n'ont pu opérer fur eux leurs 
follicitudes, va devenir, M M . , votre ouvrage : 
prêtez-leurlde^ècours de votre autor i té ; c'eft 
par notre bouche qu'ils la réclament ; que ce 
monument de votre bienfaifance ne le foit pas 
moins de l'accord qui règne entre la Religion 
& la Juftice. 

P A R C E S M O T I F S N O U S R E Q U É R O N S L A 
C O U R de , &c . 

Et fe font lefdits Gens du Roi retirés : 
Eux retirés : 
L A C O U R fait rrès-expreffes inhibitions & 

défenfes à tous Carrillonneurs ou autres , de 
mettre, en temps d'orage , les cloches à la vo
lée : leur permet feulement ladite Cour d'en 
tinter une feule, lorfqu'il faudra appelier les 
Fidèles à l 'Eglife, à peine , en cas de contra
vention , de vingt-cinq livres d'amende, pour 
la première fois, contre lefdits Carrillonneurs 
ou autres , de cinquante livres pour la féconde , 
& de plus forte peine, s'il y échoit;lefquclles 
amendes feront décernées fur les procès-ver
baux des Officiers de Police fur les lieux ; au
quel effet ladite Cour leur enjoint de tenir la 

Defcription d'une Machine, fervant à découper 
les Turneps & autres racines en terre pour 
fervir d'engrais , & d'une utilité reconnue pour 
dejfoler les prairies hautes, par M. de Planazu. 

Cet Ouvrage grand i n - 4 0 . , avec une planche 
gravée & enluminée, dédié à M . l 'Abbé d'Ar-
villars , Abbé Commendataire des Abbayes de 
Longvilliers & de St. Calais, &c . Se trouve 
à Paris, chez l 'Auteur, rue Montmartre, n°. 30 
Prix 1 l iv . 10 f. 

Cette Machine, d'une conftrucYion aifée & 
peu difpendieufe , offre les avantages de fup-
pléer abondamment & par le procédé le plus 
iimple aux engrais fi neceflaires à l'agriculture 
& à l'amendement des terres. Elle eft d'un grand 
fecours pour toutes les défriches poflibles. 

Le Modèle de cette Machine exécutée dans 
les proportions de deux pouces pour pied, coûte 
30 liv. chez l'Auteur. 

La collection entière des Ouvrages de M . 
de Planaztt, qui parait cette année fur l'agri
culture , au nombre de 21 Ouvrages in-4 0 . & 
un in - f ° . , le tout orné de gravures enlumi-
ne'es, eft de 30 liv. rendu franc de port dans 

\ tout le Royaume , ou chaque Ouvrage pris à 
Paris chez l 'Auteur, fuivant les différens avis, 
Importe à la fomme de 41 liv. 14 f.— 

V A R I É T É . 

Les républiques d'Athènes & de Rome ne 
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font pas"les feules qui nous offrent l'exemple de 
cette éloquence fimple , na ïve , é l e v é e , faite, • 
pour entraîner les efprits & gagner les coeurs. | | 
Un député' des Sauvages de l 'Amérique fep-j j 
tentrionale au Congrès des treize Etats-unis, re- ; j 
préfente au naturel ce que peut opérer une n o - J 
tion claire & diftincte du vrai beau, g r avé , 1 
de tout temps , par la nature , dans le cceur de [j 
l'homme. Admis à une audience, voxi quel | 
fut fon difcours au Congrès Américain. 

» Peuple , tu ne dois qu'à tes verrus ma v i - . 
fite & les propofitions que je fuis chargé de | 
te faire de la parr de ma nation. Elle n'a qu'à i l 
fe louer de toi. T u as épargné le fang humain, j 
T u n'as tiré le glaive que pour la défenfe de 
ta liberté. La noblefTe Se la juftice de ton pro- 1 

cédé ont fait de nous tes alliés. Aujourd'hui 
que le fuccès a couronné partout tes efforts & 
les nô t res , aujourd'hui qu'une paix heureufe a 
couronné nos travaux guerriers, d'autres foins j 
doivent nous préparer à un bonheur jufqu'ici 
ignoré de toi comme de nous. Opeuple ! fi la vertu i 
eft empreinte dans ton cceur, fi la concorde fait 
tes délices, fi l'union , l'amitié réciproque, la ' 
fraternité intime que je viens te propofer te plai-1 
font, écoute l'organe d'un peuple digne peut-
être de ton eftime. Nous avons vu depuis long
temps que les hommes , pour être heureux fur la 
terre devaient, à ton exemple, facrifier une partie 
de leur liberté pour jouir de l'autre avec sûreté , 
Se fe ptocurcr les commodités d'une vie rou- | 
jours dure , toujours pénible à fupporter. Ta 
mamerè^'ëxifter , que nous avons étudiée, nous _ 
a appris que tu devais être plus heureux que 
nous. Daigne être généreux & magnanime ; 
achevé de nous inftruire avec bonté ; apprends-
nous à ouvrir le fein de la terre , à en tirer 
une nourriture faluraire ; donne-nous des Légis
lateurs , des Miniflrcs de paix. Peut-être qu'un 
jour , après que, par nos efforrs, nous t'au
rons prouvé que nous ne manquons, ni de vertu, 
ni de patience dans les travaux de la v ie , tu 
daigneras nous affocier dans des liens plus étroits. 
Peut-être que nos filles, mariées à tes enfans 
chéris , donneront, dans l'éloignement des temps, 
des rejettons qui porreront la gloire de nos noms | 
jufques dans les cieux. O peuple magnanime ! 
j'ai tout dit : c'eft à toi à mettre le feeau à 
nos bonnes inrenrions , conformes à celles de 
notre commun créateur.» ; 

Le mot de la Charade de la Feuille précédente efl: 
St. Hubcny. 

C H A R A D E . 

L E C T E U R , laiflbns là mon premier ,• 
Terminé par un P , il retrace la guerre. 
Je veux parler d'un fage & non pas d'un guerrier. 

Si ce dernier fait dévafter la terre ; 
Mon tout en la jugeant, faurait la confoler. 

De mon fécond il a le caractère , 
' 11 eft digne de remplacer 

Celui que Touloufe révère , 
Cet ancien Magifirat dont il eft l'allié , 
Cet ami des beaux Arts & de l'humanité , 
Que chaque Citoyen regarde comme un pere. 

Par M. Germain. 

Autre. 

A U T O U R d'un tapis verd , la fortune volage. 
Souvent de main en main promené mon premier. 

Lourd inftrument , utile au labourage , 
Dans les champs on voit mon dernier. 
Ah ! fauve-toi, jeune bergère , 
Qui dans les prés cueillis des fleurs; 
Mon tout, caché fous la fougère, 
Va te faire verfer des pleurs. 

Par un Rochcllois. 

L O T E R I E R O Y A L E D E F R A N C E . 

Les nuraeros forris au fécond Tirage de 
Juillet font : 7 7 , 17 , 15 

P R I X D E S G R A I N S . D U i t Août . 

Le fetier de Bled fut vendu 14 liv, 
liv. 8 f. 141. 18 f. & 15 I . 3 f. 

j f . 14 

Mixture , 
Seigle, . 

1. 

Orge 
8 1. 

10 1. 
7 1-

5 
10 f. 
o f. 
c f. M a ï s , 

Pain 12 f. 8 d. la m. 

Avoine , . 7 1 . $_f._ 
Haricots , 1S 1. o /. 
Fèves , . 7 1. J c f. 
Vefces, . 10 1. 10 f. 

Pain-bis 1 f. 11 d . la 1. 

E R R A T A . 

N ° . 3 i , pag. 130 , col. 1 , l ig . 34, au lieu 
de", cv -Ariane , lifez , Ariane 6*. — N ° . 32 , 
pag. 137 , col. 2 , l ig. 37 , après le r^px feuille, 
ajoutés a. 

Lu & approuvé. V I L L E N E U V E . 
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